
Le fichier solde de l’Etat a pour vocation de gérer les situations 

administrative et financière du personnel de l’Etat quel que soit leur statut. 

Au Bénin, ce fichier n’intègre pas encore le personnel militaire et les corps 

assimilés qui sont gérés par les services de l’Intendance des Armées. Il 

couvre les dorsales « recrutement et suivi des carrières » et 

« liquidation et paie des droits salariaux » du personnel civil de l’Etat. 

La première est pilotée par le ministère en charge de la fonction publique 

à travers le logiciel « FUR » entendu Fichier Unique de Référence tandis 

que la deuxième est gérée par le ministère des finances à travers 

l’application « SUNKWE ». 

Depuis décembre 2017, les bases de données SUNKWE et FUR se 

communiquent à travers une interface. 

Désormais, les deux bases sont assainies et reflètent  en temps réel, 

l’effectif des agents civils de l’Etat, ce qui a court sûr, permettra un meilleur 

pilotage du suivi de la masse salariale. 


